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fréquemment pour définir les secteurs-problèmes, en délibérer et élaborer des
plans d'action.

Un Comité fédéral-provincial composé de fonctionnaires, sous la
présidence du sous-ministre du Bien-8tre social, fournit des renseignements
sur les aspects gouvernementaux du programme dont il assure la coordination.

En vertu de la Loi, la coordination des travaux des autres organismes
fédéraux qui s'intéressent à la santé et aux sports amateurs relave aussi du
ministère.
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